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AMP : CHIFFRES ET 

ELEMENTS CLES 





Les catégories prévues par l’article L. 334-1 du code de l’environnement 
- les parcs nationaux*, prévue à l’article L.331-1 
-  les parcs naturels marins, prévus à l’article L.334-3 
-  les sites Natura 2000 
-  les réserves naturelles (nationale, régionale, Corse)*, prévues à l’article L.332-1 
-  les aires de protection de biotope* (arrêtés de biotope ministériels ou préfectoraux),  cf article L.411-1 
-  les parties maritimes du domaine relevant du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres 
-  les zones de conservation halieutiques, prévues à l’article L.924-1 du code rural et de la pêche maritime 
-  les parties maritimes des parcs naturels régionaux, prévus à l’article L.333-1 du code de l’environnement 
-  les réserves nationales de chasse et de faune sauvage*, prévues à l’article L.422-27 
 
Les AMP reconnues au niveau international : 
- les réserves de biosphère* (UNESCO) 
- les Biens inscrits sur la liste du Patrimoine mondial* (UNESCO) 
- les zones humides d’importance internationale* (convention Ramsar)  
- les zones marines protégées de la convention Oslo-Paris (convention OSPAR) 
- les aires spécialement protégées d’importance méditerranéenne (convention de Barcelone) 
- les aires spécialement protégées de la convention de Carthagène (convention de Carthagène) 
- les zones marines protégées de la convention de Nairobi (convention de Nairobi) 
- les aires spécialement protégées du traité de l’Antarctique* 
 
+ les catégories reconnues par les collectivités d’outre mer (Nouvelle-Calédonie, Polynésie française) comme par exemple les parcs naturels, 
les aires de gestion durables des ressources, encore les plans de gestion de l’espace maritime + le cas de l’aire marine gérée de Polynésie 
Française 

17 catégories d’AMP 
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AMP : EVOLUTIONS 

SURFACIQUES 

OBJECTIF D’AICHI = 10% 

2006 2009 2013 2014 2018 

0,3% 0,8% 
3,8% 

16,3% 

22,6% 

OBJECTIF DU GRENELLE = 20 %  

IM
P

A
C

 3
 

Mer de Corail et 

PNMG 

+ de 500 
AMP 

Extension N2000 

PNM Iroise / 

Mayotte 

PNMGL 

PNM Glorieuses / PNCal / 

Extension Port-Cros 

AGOA / PNM 

estuaires picards et 

mer d’Opale 

PNM Martinique 

Extension 

RN TAAF 
PNM Gironde 

PNM Bassin d’Arcachon 
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Mise à jour : 

avril 2018 

Superficie des 

eaux françaises  

Superficie  

des AMP 

Part AMP/ 

superficie des 

eaux françaises 

France 
métropolitaine 

376 499 km² 
(3,7 %) 

151 819 km² 40 % 

Outre-mer 
9 891 552 km² 

(96,3 %) 
 2 173 284 km² 22 % 

TOTAL 
10 268 051 km² 

(100 %) 
2 325 103 km² 22,6 % 

AMP : REPARTITION 





STRATEGIE NATIONALE DE 

CREATION ET DE GESTION DES 

AIRES MARINES PROTEGEES  



2009 

2012 

2015 

2007 

BREST, 500 participants 

Bilan mi parcours et feuilles de route 

3ème colloque AMP 

Ne portait que sur les eaux métropolitaines 

1ère stratégie AMP et 1er Colloque 

20% d’AMP don’t 10% de Réserves de pêche  

Grenelle de la mer 

Intègre les outre-mer et s’inscrit dans le 

cadre des engagements internationaux 

2ème stratégie AMP 

HISTORIQUE SUR LA STRATEGIE NATIONALE DES AMP 

2010 2ème Colloque AMP 



LES CINQ 

PRINCIPES 

DE LA 

STRATEGIE 

NATIONALE 

DE 2012  

AMELIORER 

COOPERER 

INTEGRER 



RENFORCER LA 

CREATION DE 

RESERVES 

NATURELLES 

VALORISER ET 

ARTICULER ENTRE 

EUX LES OUTILS 

EXISTANTS  

ENCOURAGER UNE 

GESTION 

ADAPTATIVE 

DEVELOPPER LE RESEAU 

EN OUTRE-MER 

AMELIORER LA PRISE 

EN COMPTE DE LA 

DIMENSION TERRE-

MER 

REGLEMENTER ET 

SURVEILLER 

SUIVRE ET ET 

EVALUER LES 

RESULTATS DE LA 

GESTION 

ESTIMER LE 

FINACEMENT 

CONTRIBUER A LA 

GESTION DES 

RESSOURCES 

HALIEUTIQUES 

9 AXES STRATEGIQUES 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

9 

8 



Intégré dans le dispositif de 

connaissance 

 

Réseau cohérent en Métropole 

mais moins de 1% d’AMP à 

Wallis et Futuna, Clipperton ou 

en Polynésie Française 

 

Mesures réglementaires rares : 

0,25% de ZPF 

 

 

 

 

ELEMENTS DU BILAN MI-PARCOURS 2015 

Connaissance / 

Engagements internationaux 
Cohérence / Représentativité /  

Efficacité 

Réseau repose essentiellement 

sur des AMP contractuelles 

(N2000 et PNM) 

 

Recherche de compatibilité entre 

activités et protection 

 

Efficacité de la gestion : 

Evaluation / Gestion adaptative / 

Financements 

 

 

 
 



REVISION DE LA STRATEGIE 

NATIONALE DE CREATION ET DE 

GESTION DES AIRES MARINES 

PROTEGEES  



✿ 

⎈ 

ONG / société civile 

Comité français de l’UICN 

WWF France 

France Nature Environnement 

Fondation pour la Nature et l’Homme 

Plateforme Océan Climat 

Etat 

Ministères (transition écologique, 

agriculture, Outre-mer, Défense) 

DREAL, DIRM 

Préfectures maritimes 

Instances consultatives (CNML, 

CNB) 

Socioprofessionnels / syndicats 

Pêche et produits de la mer, CNPMEM 

Transport, Ports maritimes 

Ressources énergétiques 

Industrie nautique 

Cluster maritime 

Collectivités territoriales 

Régions, ARB 

Départements, ADF 

Communes, AMF, ANEL 

Pays d’outre-mer 

Gestionnaires 

Forum des gestionnaires AMP, 

Natura 2000 

Réseaux (RNF, CELRL, PNM, 

PN); Agence française pour la 

biodiversité et ses antennes + 

ARB 

 

Médias et réseaux sociaux 

Le Marin 

Gazette des Communes 

Thalassa, Terre Sauvage 

Google France 

 

Structures d’appui et d’expertise 

MNHN/AFB UMS PatriNat 

AFB 

Observatoires, ONB, ORB 

TEMEUM, IFORE 

Recherche scientifique 

Universités 

IFREMER 

CNRS 

FRB 
ASSOCIATION 

DES ACTEURS 

EN AMONT ET 

PENDANT LE 

COLLOQUE 



PRINCIPALES ETAPES DE REVISION DE LA STRATEGIE  

TROIS PHASES 

01 
Phase des 

bilans 

Questionnaires 

Entretiens 

Ateliers 

prospectifs 

territoriaux 

Comparaison 

internationale 

Fiches bilan 

02 
Colloque 

national 

Rédaction et 

élaboration des 

contenus 

opérationnels de 

la future stratégie 

03 
Post 

Colloque 

Consultation des 

instances pour 

valider la stratégie 

et mettre en place 

un dispositif de 

suivi 

Comité de pilotage interministériel suivant l’ensemble du processus 

 



Questionnaire en ligne  
 Pour les gestionnaires d’AMP 
 
 Diffusion en fin de semaine via les antennes de façade 
 Questionnaire unique pour l’évaluation de la SNCGAMP et du 

Forum des AMP 
 
Merci d’avance pour votre implication et votre réactivité >> C’est 

important! 
 

STRUCTURE DU BILAN 



15 fiches bilan 
 15 fiches bilan, couvrant l’ensemble des principes et axes de la 

stratégie 

 Une structure identique : 

 Rappel de la stratégie 

 Synthèse du bilan 2015 

 Objectifs et actions visés pour 2020 

 Analyse des évolutions de contexte 

 Bilan 2019 

 Questions évaluatives transversales 

STRUCTURE DU BILAN 



 FB1 – Les liens entre le réseau d’AMP et les grands 

programmes de suivi et de connaissance du milieu marin 

 FB2 – Les liens entre AMP et recherche 

 FB3 – Les suivis dans les AMP  

Principe 1 – Connaître … 

Un réseau intégré dans un dispositif général de 

connaissance et de suivi du milieu marin et de ses usages, 

et élément structurant de ce dispositif  



 Efficacité … 

 Quelles ont été les avancées depuis 2011 ? 

 La qualité de gestion a-t-elle progressé à l’échelle du 

réseau ? Dans quelle mesure les bonnes pratiques 

de gestion ont-elles diffusé dans le réseau ?  

Notoriété… 

 Quelle a été la mobilisation des différents acteurs 

publics et privés aux différents échelons territoriaux 

? Quels ont été les leviers, les freins ? Cette 

mobilisation est-elle durable ?  

 

QUESTIONS EVALUATIVES TRANSVERSALES 



 Cohérence externe … 

 Quelle cohérence de la stratégie, aux différents 

échelons territoriaux,  avec les politiques publiques 

intéressant l’état du milieu marin ? Quelles sont les 

synergies ? Quels sont les conflits ? 

   

Cohérence interne… 

 Les moyens étaient-ils proportionnés aux ambitions 

de la SNCGMAP ? Moyens financiers, pilotage et 

animation 

QUESTIONS EVALUATIVES TRANSVERSALES 



LES ATELIERS 

PROSPECTIFS DANS 

LES TERRITOIRES 
 Mickaël Dupré, psychologue 

environnemental indépendant  



 Objectifs :  

 Partager les éléments de bilan avec les territoires 

 Initier une réflexion prospective 

 3 ateliers métropole (Manche mer du Nord – 

Atlantique – Méditerranée) 

 3 web-conférences Outre-mer (Antilles Guyane – 

océan Indien, - océan Pacifique) 

Les ateliers prospectifs 



SAVE THE DATE 



Fin mai 

Thématiques 

prioritaires et 

axes du 

colloque 

Avril à Mai 

Ateliers 

territoriaux 

(Acteon) 

Mars 

Questionnaire /  

entretiens / 15 

fiches 

Bilan(Acteon) 

Mai 

Synthèse des 

consultations 

Définition des 

formats 

d’intervention 

Préparation du 

pré-programme 

Juin 

Lancement 

des appels à 

propositions 

PHASE 1 : TRAVAUX PREPARATOIRES 

Juin – Septembre : Préparation 

des ateliers et évènements 
parallèles Scénographie 

Diffusion du 

site internet du 
colloque  

Consultation 

des instance 

nationales 

(Copil, CFO, 

CNML etc.) 



BEE 

Un réseau 

efficace et bien 

géré 

Evaluation 

Gestion 

adaptative 

Surveillance 

Moyens humains 

Financements 

Un réseau complet et cohérent  

Création Outre Mer 

ZPF 

Représentativité 

Un réseau intégré 

Politiques publiques 

Terre / Mer 

Collectivités territoriales 

 Gestion 

efficace 

Un réseau 

vertueux et 

engageant 

Gouvernance 

Acceptation 

et  

Mobilisation 

sociale  

Association 

des parties 

prenantes 

PISTES DE RELEXIONS 

POUR LA SCAMP  2020 

ET AXES DU COLLOQUE 

 Création / 

Planification 

 Intégration 

sociale et 

territoriale 
Un réseau durable et pérenne 

Compatibilité 

Usages soutenables 

ERC 



Ateliers Posters 

Haut niveau 

Plénières 

Echange 

d’informations 
Travaux 

collaboratifs 

Expositions 

Performances 

Concerts 

Visites de sites 

Café K 

Forum solutions 

Campus 

Conférences 

Socialisation et 

valorisation 

Scène centrale pour les 

événements sociaux / à forte 

visibilité 

Pavillons thématiques et 

stands 

Zones de restauration  

Coins Internet  

Zones de réseautage 

Espaces 

◉ Salle des ambassadeurs 

◉ Salle du théâtre 

◉ Salles de réunion modulables 
 

◉ Accueil Galerie 
◉ 

◉ 

◉ 

◉ 

◉ 

◉ 

◉ 

◉ 

◉ 

◉ 

◉ 

◉ 



8h-9h 

9h-12h 

12h-13h 

13h-16h 

16h-18h 

18h-20h 

Accueil Accueil Accueil 

Déjeuner Déjeuner Déjeuner 

Sessions de haut niveau Sessions de haut niveau Evènement de clôture 

Evènements sociaux et 

artistiques 

Evènements sociaux et 

artistiques 

Ateliers 

5x3h 

Évènements 

parallèles 

Ateliers 

5x3h 

Évènements 

parallèles 

Ateliers 

5x3h 

Évènements 

parallèles 

Ateliers 

5x3h 

Évènements 

parallèles 

Plénière d’ouverture 
(discours, bilans, axes thématiques, 

objectifs et programme) 

Plénière de clôture 
(restitution finale et vote des 

recommandations) 

2

2 

2

3 

2

4 

e 



MERCREDI 23 OCTOBRE 

8h-9h ● ACCUEIL ● CAFE LOBBY 

9h-12h ● ATELIERS ET EVENEMENTS SALLES DE 

REUNION  
9h 

Salle 11 p.10 

S’adapter au 

changement 

climatique 

Salle 12 p.10 

Assurer un  

suivi-évaluation 

de la gestion 

Salle 13 p.10 

Développer un 

réseau de ZPF 

Salle 14 p.10 

Renforcer la 

représentativité 

écologique 

Salle 15 p.10 

Intégrer le 

réseau dans la 

PSM 

12h 

10h30 

12h-13h ● PAUSE DEJEUNER ● BUFFET ATLANTIQUE 

Impliquer la 

société civile 

Salle 16 p.10 

Retours 

d’expériences 

des tableaux 

de bord 

13h-16h ● ATELIERS ET EVENEMENTS SALLES DE 

REUNION  
13h 

16h 

14h30 

16h-18h ● SESSIONS DE HAUT NIVEAU AUDITORIU

M 

Communiquer 

sur les ODD 

Salle 11 p.10 

Lutter contre 

les pollutions 

terrestres et 

marines 

Salle 12 p.10 

Assurer la 

cohérence du 

réseau 

Salle 13 p.10 

Contribuer à la 

protection de la 

haute mer 

Salle 14 p.10 

Protéger le 

patrimoine 

culturel et 

paysager 

Salle 15 p.10 

Associer les 

acteurs 

économiques 

Valoriser les  

outre-mer 

Salle 16 p.10 

Usage des 

drones pour la 

surveillance 

Appuyer les  

CMR 



MERCI DE VOTRE 

ATTENTION 


